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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

DOM : Guyane
Question écrite n° 2632

Texte de la question

Mme Christiane Taubira interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur l'extension du
réseau téléphonique de la commune d'Apatou au bourg de Mayman. Elle compare la performance
technologique du centre spatial guyanais et les difficultés pour les habitants des communes enclavées de
Guyane d'accepter le sous-équipement, ainsi que les besoins de soins rapides ou d'évacuation. Elle informe que
le bourg de Mayman n'est situé qu'à trois kilomètres de la commune d'Apatou. Elle lui demande quelles mesures
urgentes il envisage de mettre en oeuvre pour réponde à ces difficultés qui constituent une entrave au
développement économique de cette région très fortement pénalisée malgré la vitalité de ses habitants.

Texte de la réponse

L'extension du réseau téléphonique au village de Mayman, situé à 3 kilomètres d'Apatou et qui compte une
centaine d'habitants, soulève de réelles difficultés de mise en oeuvre. D'une part, le mode de desserte d'Apatou,
par voie hertzienne, ne peut être étendu à Mayman, ses capacités arrivant à saturation compte tenu des
demandes de raccordement à Apatou. D'autre part, d'une manière générale, l'extension au réseau téléphonique
ne peut être réalisée dans l'immédiat que si les autres services indispensables à sa fourniture existent, telles les
infrastructures routières et l'électricité. Malgré ces difficultés, une solution pour le raccordement en 2004 de
Mayman est à l'étude chez France Télécom.
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